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Role du médecin du travail, inaptitude et handicap

Discussion docteur

Dans sa pratique quotidienne, le médecin du travail doit répondre a cette interrogation constante : |'accident,
lamaladie, peuvent entrainer une inaptitude temporaire ou définitive : A lamultiplicité des situations
particulieres correspond, dans une réglementation parfois trés touffue, une pluralité des moyens et des
mesures applicables. Encore faut-il les utiliser de la maniéere la plus appropriée et |a plus efficace possible.
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https://monsyndicatcfdt.fr/index.php/sites/default/files/document/2019-07/role_mdt.pdf

